






 
                                                                                                                                                                                                                                                                
 

 
 

Modalités Techniques de mise en paiement de l’indemnité 
pour l’évaluation en cours de formation des épreuves de certains 

diplômes de la voie professionnelle ( CCF ) 
( décret 2010-1000 du 26 août 2010 et arrêté du 26 août 2010) 

 
 
I. Conditions de versement  
 
Cette indemnité pour l’évaluation en cours de formation des épreuves de certains 
diplômes de la voie professionnelle  bénéficie  aux personnels enseignants , 
titulaires et non titulaires exerçant dans les lycées professionnels ou les sections 
d’enseignement professionnel, à l’exception des professeurs d’EPS, qui participent 
à la mise en œuvre du contrôle en cours de formation de certains diplômes de la 
voie professionnelle ( CAP , BEP, Baccalauréat professionnel). 
L’évaluation en CCF d’autres diplômes de la voie professionnelle ne peut donner 
lieu à indemnisation au titre de ce dispositif ( les mentions complémentaires sont 
notamment exclues du champ) 
 
Le calcul de l’indemnité est réalisé par spécialité de diplôme  et par niveau de 
formation et varie en fonction du nombre d’épreuves ou sous-épreuves  et des 
effectifs de la division . 
 
Pour l’année scolaire 2010-2011 : 

• Division de moins de 16 élèves : 83 euros 
• Division de 16 à 24 élèves : 98 euros 
• Division de 25 élèves et plus : 108 euros 

 
Dans le cas de demi-divisions n’ayant pas la même spécialité, vous devez verser un 
seul taux en le divisant par deux. 
 
L’enseignant percevra une indemnité pour l’ensemble du travail d’évaluation qu’il 
aura accompli durant l’année scolaire en fonction du nombre d’épreuves ou sous 
épreuves évaluées en CCF ( et non pas par séquence d’évaluation) 
 
Les personnels qui ont procédé à l’évaluation en CCF d’une épreuve pendant une 
partie de l’année scolaire percevront une fraction de l’indemnité correspondant à 
leur participation. 
 
Cette indemnité est versée annuellement après service fait 
 
 
II. Modalités techniques de paiement 
 
L’indemnité CCF est mise en paiement par le biais du code indemnité 1648 se 
trouvant dans l’enveloppe budgétaire 0141 CCF. 
 
La saisie se fait par le biais d’un montant en euros. 
 
Le code motif associé est le 71 «  contrôle en cours de formation » 


